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Présentation non technique du projet 
 

  



 

 Latitude ǻ Déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Dpoojfvyǻ nbst 4242 5 

LǆINTÇRÈT GÇNÇRAL DU PROJET DE RESTAURATION 

¶¶¶ Le projet concerne la restauration de la dynamique latérale et la recharge sédimentaire du 
Calavon -Coulon sur le site de la Perussière en aval Ęǘ ¹ƃŷǉ fǘŪŚģŷ ƶǘƱ ǘŷģ ƜƃƱǉŚƃŷ ĘƯģŷǲŚƱƃŷ ƌ ŧų 
(amont du tronçon 4a).  

Le fonctionnement morphodynamique du Calavon -Coulon est  actuellement largement perturbé 
sur la partie médiane et aval de son cours. Le secteur de la Perussière, entre le Pont Julien et 
Robion, est historiquement et intrinsèquement, le plus dynamique de ce point de vue. Ce secteur 
est donc le plus intéressant pour restaurer la mobilité latérale et la recharge sédimentaire.  

La restauration du Calavon -Coulon sur ce secteur de près de 1 kilomètre est inscrite au 
programme de mesure du SDAGE, au PAOT, aux dispositions du SAGE Calavon -Coulon, ainsi 
ƥǘƯïǘ 7ƃŷǉƱïǉ Ęģ ƱŚǲŚĪƱģ ïǘ ǉŚǉƱģ Ęǘ ǲƃŪģǉ 5ƌ Œ Gestion et valorisation du milieu naturel  » sous 
ŪƯïčǉŚƃŷ ƜƱŚƃƱŚǉïŚƱģ 5ƌǡƾ Œ Préserver et redyna miser la dynamique latérale  œơ 7ģ ƜƱƃšģǉ ĘƯŚŷǉĤƱħǉ 
général vise donc bien la mise en application de ces orientations supérieures.  

Le projet doit permettre de :  

¶  

¶ poobmjuñ ef mǴizesptztuðnf qbs vo sfopvwfmmfnfou eft ibcjubut0 

Les objectifs de la déclaration de projet avec mise en compatibilité des PLU 
NǴpckfdujg de la déclaration de projet est de rendre possible le projet  eǴjouñsòu hñoñsbm de restauration 
du cours dǴfbv ebot mf dbesf eft epdvnfout eǴvscbojtnf des communes concernées . 

Nb sftubvsbujpo ev dpvst eǴfbv oñdfttjuf eft bnñobhfnfout jnqpsubout. rvj of tpou qbt 
compatibles avec les Espaces Boisés Classés (EBC) existants dans les PLU des communes de 
Roussillon et Goult. Km tǴbhju ef gbjsf ñwpmvfs dft RNV qbs mb tvqqsfttjpo ef mb qspufdujpo GDE tvs mft 
emprises du projet sur les deux communes concernées.  Ff qmvt jm tǴbhju eǴbvupsjtfs tpvt dpoejujpot 
les affouillements et exhaussements sur les tr ois communes conce rnées (Goult, Roussillon et 
Bonnieux). 
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Plan de situation  
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La procédure de déclaration de projet emportant la mise en compatibilité des PLU 
Efuuf qspdñevsf ftu fodbesñf qbs mǴbsujdmf T375-16 ev dpef ef mǴvscbojtnf rvj tujqvmf :  

Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité publique  

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un établissement public dépendant de l'État, une collectivité 
territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une collectivité, autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme  ou la 
commune, et nécessite une déclaration de projet en application de l'article L. 126-1 du code de l'environnement  

2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'État, une collectivité territoriale, un groupement de 
collectivités ou un établissement public dépendant d'une collectivité, autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune, a décidé, en 
application de l'article  L. 300-6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou 
d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction  

La procédure de mise en compatibilité est menée par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou du 
groupement de collectivités responsable du projet ou, lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant 
d'une collectivité ou d'un groupement de collectivités, par le président de l'organe délibérant de cette collectivité ou 
de ce groupement, ou lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant de l'État, par le président du 
conseil d'administration ou, lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant de l'État, par le président 
du conseil d'administration. 

L'enquête publique est organisée par le préfet. 

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion 
d'examen conjoint sont soumis par l'autorité chargée de la procédure à l'organe délibérant de l'étab lissement 
public de coopération intercommunale compétent ou au conseil municipal, qui dispose d'un délai de deux mois à 
compter de la réception de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête pour approuver la mise 
en compatibilité du plan . 

En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve la mise en compatibilité du 
plan et notifie sa décision au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au 
maire dans les deux mois suivant la réception en préfecture de l'ensemble du dossier. 

Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération la délibération de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune ou la décision qu'il a prise .» 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832939&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815178&dateTexte=&categorieLien=cid
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CONTEXTE GÉNÉRAL 

Le site de restauration est situé dans la partie médiane du Calavon. Ce secteur est affecté par 
eǴbodjfot qspdfttvt eǴjodjtjpo rvj pou gpsufnfou fodbjttñ tpo mju njofvs0 CvkpvseǴivj mf Ebmbwpo ftu 
eñdpoofduñ ef tpo mju nbkfvs. df rvj oǴftu pas sans conséquence sur son fonctionnement, en 
particulier  tvs mb ezobnjrvf eft dsvft fu mǴñubu ef dft njmjfvy0 

La modélisation hydraulique effectuée par mf cvsfbv eǴñuveft Fzobnjrvf izesp dpogjsnf rvǴvo ufm 
encaissement concentre automatiquement les éco ulements en crue ce qui perturbe les processus 
ef sñhvmbujpo fu fnqòdif mf nbjoujfo eǴvo ñrvjmjcsf ezobnjrvf ¬ stable  ». Même les crues de faible 
occurrence ne déborde nt pas dans le lit majeur du Calavon. Qo qfvu dpotjeñsfs rvf mf Ebmbwpo oǴb 
plus de lit m ajeur. 

NǴñuvef qsñbmbcmf *Fzobnjrvf Jzesp. 423;+ b qfsnjt eǴbobmztfs ejggñsfout tdñobsjpt ef sftubvsbujpo 
fo gpodujpo ef mǴfnqmbdfnfou eft {poft ef eñcmbj fu ef sfncmbj0 

NǴbobmztf nvmujdsjuðsfs prend  en compte :  

¶ -NǴjnqbdu izespnpsqipmphjrvf fu izesbvmjrvf. 

¶ -NǴjnqbdu tvs mb rvbmjuñ eft njmjfvy. 

¶ -Nft dpousbjouft eǴvtbhft fu sðhmfnfoubjsft. 

¶ -La faisabilité foncière,  

¶ -Le coût. 

Le scénario retenu  se distingue en condensant les interventions opportunes pour la restauration des 
fonctionnalités du Calavon , et en évitant les frictions trop fortes avec les usages actuels, revêtant 
une utilité générale (activité économique ). 
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Le projet doit permettre de :  

¶ ǻgbwpsjtfs mb sfdibshf tñejnfoubjsf qpvs sfdpotujuvfs 
un substrat alluvial ;  

¶ ǻsñubcmjs mb gpodujpoobmjuñ ef mǴiydrosystème par un 
renouvellement des habitats.  

Actuellement, le lit est caractérisé par un enfoncement 
marqué, notamment dû aux anciennes activités 
eǴfyusbdujpot ef hsbwjfst0 

Le profil transversal est assez homogène, présentant 
des berges hautes et abruptes correspondant au 
chenal actif.  

Nb {pof eǴñuvef gbju qbsujf eft tfdufvst mft qmvt 
dynamiques du Calavon. Cette caractéristique a motivé 
le choix de ce tronçon pour la restauration du cours 
eǴfbv0 

Nf cvu ef mb sftubvsbujpo ftu eǴfodpvsbhfs bdujwfnfot la 
rivière à divaguer latéralement au sein de son espace de mobilité.  

Nft ejwbhbujpot mbuñsbmft ev dpvst eǴfbv qfsnfuuspou ef sfdibshfs mf mju *gpvsojuvsf tñejnfoubjsf qbs 
érosions des berges) et de renouveler les habitats (rajeunissement de la végétatio n sur la berge 
érodée, formations de bancs et de végétation pionnière sur la berge abandonnée).  

Nf qsjodjqf ef mb sftubvsbujpo sfqptf tvs mǴpvwfsuvsf eǴfodpdift eǴñsptjpo. gbjcmft. nbjt 
nombreuses, réparties de manière alternée en rive droite et gauche su r les marges actuelles de la 
bande active.  

Nb dsñbujpo eǴvof fodpdif eǴñsptjpo dpotjtuf tvddfttjwfnfou è <  

¶ ǻeñgsjdifs mb tvsgbdf è usbjufs *tpju fowjspo 6.9:44 ib+ = 

¶ ǻeñdbjttfs dfuuf tvsgbdf ef 4.4-4.5 n ef qspgpoefvs *tpju è vof ibvufvs eǴfowjspo 52 dn bu-
dessus du fond du lit (une fois que ce dernier sera exhaussé par régalement) ;  

¶ ǻsñhbmfs mft nbuñsjbvy hspttjfst *hbmfut fu hsbwjfst+ tvs mf gpoe ev mju bduvfm bv espju ef mǴfodpdif 
eǴñsptjpo = 

¶ ǻñwbdvfs mft nbuñsjbvy gjot *tbcmft. mjnpot fu bshjmft+ fu mfs débris végétaux ;  
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Nf tdñobsjp wbmjeñ qsñwpju 9 fodpdift eǴñsptjpot sñqbsujft tvs mǴjouñhsbmjuñ ef mb {pof eǴñuvef fu vof 
zone de remblai sur la quasi -totalité du lit mouillé.  

 

.  



 

12  Latitude ǻ Déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Bonnieuxǻ mars 2020       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 Latitude ǻ Déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Dpoojfvyǻ nbst 4242 13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  






































